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ENERGIE - 1. Dispositions generales 25 

Reglement grand-ducal du 28 decembre 2001 instituant une prime d'encouragement ecologique pour l'electricite 

produite a partir de l'energie eolienne, hydraulique, solaire, de la biomasse et du biogaz. 

(Mem. A - 167 du 31 decembre 2001, p. 3615; doc. parl. 4704) 

Art. 1•r. II est cree une prime d'encouragement ecologique, ci-apres denommee «la prime)), pour l'electricite produite sur 

le territoire national a partir de l'energie eolienne, hydraulique, solaire, de la biomasse et du biogaz et destinee a alimenter 

le reseau electrique d'un gestionnaire de reseau etabli sur le territoire national. 

Art. 2. La prime concerne les installations qui son! operationnelles avant le 31 decembre 2004 inclusivement. 

La prime peut etre accordee par le ministre ayant !'Environnement dans ses attributions, appele ci-apres «le Ministre)), a 
des personnes physiques ou a des personnes morales de droit prive ou de droit public. 

Art. 3. La prime est accordee a partir du 1 er janvier 2001 par kWh injecte dans le reseau electrique d'un gestionnaire de 

reseau. Elle est fixee comme suit: 

- 0,025 EUR pour la production d'electricite a partir d'installations d'energie eolienne, hydraulique, de biomasse et de 

biogaz, don! la puissance electrique installee se situe entre 1 kW et 3000 kW; 

- 0,550 EUR pour la production d'electricite a partir d'installations d'energie solaire (photovoltaYque) don! la puissance 

electrique installee se situe entre 1 kW et 50 kW et qui son! exploitees par des personnes physiques ou par des personnes 

morales de droit prive ou de droit public, a !'exception des communes et des syndicats de communes; 

Pour les installations qui son! mises en operation a compter du 1er janvier 2003, la prime est fixee a 0,500 EUR. 

Pour les installations qui son! mises en operation a compter du 1er janvier 2004, la prime est fixee a 0,450 EUR. 

- 0,25 EUR pour la production d'electricite a partir d'installations d'energie solaire (photovoltaYque) don! la puissance 

electrique installee se situe entre 1 kW et 50 kW et qui son! exploitees par des communes et des syndicats de communes. 

La prime peut etre accordee, dans le cadre des limites budgetaires, pour une periode allant jusqu'a: 

• 20 ans pour les installations d'energie solaire (photovoltaYque); 

•10 ans pour les installations d'energie eolienne, hydraulique, de biomasse et de biogaz. 

Dans la mesure ou la quantile d'electricite produite annuellement a partir de l'energie solaire atteint 1 % de la consom­

mation finale d'electricite, la prime n'est pas due pour des installations d'energie solaire (photovoltaYque) mises en operation 

a partir de l'annee suivant celle pendant laquelle ce pourcentage a ete atteint. 

Art. 4. Pour obtenir la prime, l'interesse doit adresser avant le 1 er mars de chaque an nee une demande au Ministre. 

Celle-ci doit contenir les donnees suivantes: 

- le nom, l'adresse et la qualite du requerant 

- la nature de l'installation, le cas echeant la puissance electrique de l'installation, !'emplacement de l'installation ainsi que 

la date de sa mise en operation 

- le releve des quantiles d'energie electrique injectees dans le reseau electrique d'un gestionnaire de reseau pendant 

l'annee civile precedente. 

Le cas echeant, l'administration de !'Environnement met a disposition des interesses des formulaires de demande type. 

La prime est sujette a restitution, si elle a ete obtenue par suite de fausses declarations, de renseignements inexacts ou 

si elle n'est pas due. 

Art. 5. La prime de 0,025 EUR/kWh prevue a l'article 3 1 er tiret du present reglement n'est pas due aux exploitants des 

installations beneficiant de la prime supplementaire de 1,00 franc par kWh prevue a l'article 3 du reglement grand-ducal du 

30 mai 1994 concernant la production d'energie electrique basee sur les energies renouvelables ou sur la cogeneration. 

Art. 6. L'administration de !'Environnement surveille !'application des dispositions du present reglement. 

Art. 7. Notre Ministre de !'Environnement et Notre Ministre du Tresor et du Budget son! charges, chacun en ce qui le 

concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 
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